
PROCES-VERBAL 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 

Du 09 juin 2023 
 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15  Présents : 9 
 Absents : 7 
 Procuration : 1 
 

Date de convocation : 05 juin 2023 Date d’affichage : 19 juin 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf juin à dix-huit heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune 

d’Entrains-sur-Nohain dûment convoqués se sont réunis dans la salle des mariages en séance ordinaire sous la 

présidence de M. Michel POIRIER, Maire.  

 

Sont Présents Mesdames et Messieurs :  

Romain BAILLY, Laurence CHEVALIER, Blandine DECAENS, Emilie DOURNEAU, Lionel DUVAL, Fabien 

GIBOURET, Françoise MALLERET, Véronique MILLER 

Absents :  

Jean-Baptiste ARNOULT, Serge GAUCHOT, Christopher WEISSBERG, Mélanie CROISY 

Absents excusés :  

Patricia DETABLE, Annie GARCIA 

Procuration : Patricia DETABLE à Fabien GIBOURET 

Secrétaire de séance : Emilie DOURNEAU 

 

Approbation du Procès-Verbal du 06 avril 2023 
 

Vote : Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
APPROUVE les procès-verbaux du 06 avril 2023 

 

AFFAIRE N°1 

 

ELECTIONS SENATORIALES 

 

Un vote des titulaires et des suppléants s’est déroulé pour les élections sénatoriales qui auront lieu le dimanche 24 

septembre 2023 à Nevers. 

Titulaires : Michel POIRIER – Romain BAILLY – Blandine DECAENS 

Suppléants : Emilie DOURNEAU – Véronique MILLER – Laurence CHEVALIER 

Vote à l’unanimité 

 

AFFAIRE N°2 

 

SAISONNIERS PISCINE ET CONTRACTUEL 

Pour l’ouverture de la piscine en période estivale, 2 emplois saisonniers sont nécessaires. 

Suite à la mutation d’un adjoint administratif, un poste de contractuel est prévu pour un CDD de 6 mois à partir 

de juin 2023. 

Vote à l’unanimité. 

 

 

 

 



 

AFFAIRE N°3 

 

SPAR 

Suite à la fermeture du magasin SPAR, le conseil a proposé le rez-de-chaussée de salle des fêtes comme solution 

provisoire. 

Pour pallier aux frais incombés par l’utilisation de cette salle, Monsieur le Maire propose : 

- L’installation d’un compteur électrique pour leur propre consommation 

- Le partage de la facture du chauffage et de l’eau 

- Un loyer de 600 € par mois 

Vote à l’unanimité. 

 

AFFAIRE N°4 

 

CONVENTION MAITRISE D’ŒUVRE NIEVRE INGENIERIE 

Suite au projet en cours « Entrains Village du Futur », l’exécution des travaux sera effectuée par Nièvre 

Ingénierie. 

Vote à l’unanimité. 

 

AFFAIRE N°5 

 

DELEGUES SIEEEN ET REGIE DES EAUX 

Des nouveaux délégués sont élus. 

SIEEEN Nouvelles technologies : Blandine DECAENS 

SIEEEN Gaz : Mélanie CROISY 

SIEEEN Eclairage public : Fabien GIBOURET 

SIEEEN Réseaux de chaleur : Laurence CHEVALIER 

Régie des Eaux Titulaires : Fabien GIBOURET –Laurence CHEVALIER 

             Suppléants : Romain BAILLY – Mélanie CROISY 

Vote à l’unanimité 

 

AFFAIRE N°6 

 

ADHESION NOUVELLES COMMUNES REGIE DES EAUX 

Sept nouvelles communes de la COMCOM AVALLON VEZELAY MORVAN souhaitent adhérer à la régie des 

eaux Puisaye Forterre. 

Vote à l’unanimité. 

 

 

 

 

 



 

AFFAIRE N°7 

 

AIDE TETEALARME 

Une aide de téléalarme a été demandée par un administré. 

Le Département aide à hauteur de 7.62 €. 

Le conseil décide de donner une aide de 7.62 € 

Vote à l’unanimité. 

 

Arrivée de Patricia DETABLE à 19h48. 

 

AFFAIRE N°8 

 

SUBVENTION VOYAGE SCOLAIRE 

Une subvention a été demandée par une famille pour le voyage scolaire à Londres. 

Le voyage a coûté 280 €. Le conseil décide de donner une aide de 80 €. 

Nous invitons toutes les familles dont l’enfant a effectué ce voyage à demander leur subvention sur justificatif de 

paiement du voyage. 

Vote à l’unanimité. 

AFFAIRE N°9 

 

RODP ELECTRICITE ET TELECOM 

Suite à leur occupation sur le domaine public, une redevance est demandée pour le réseau électrique d’un 

montant de 234 € et pour les télécom un montant de 1839 €. 

Vote à l’unanimité. 

 

AFFAIRE N°10 

 

CHANGEMENT DE PLAN COMPTABLE M57  

Au 1er janvier 2024, le plan comptable M14 actuel sera remplacé par le plan comptable M57 formule abrégée. 

Vote à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 



 

AFFAIRE N°11 

 

SUBVENTION PISCINE 

Dans le cadre de la rénovation énergétique de la piscine et de sa remise aux normes, nous souhaitons faire des 

travaux pour l’année 2023 suivant le plan de financement suivant :  

 

DEPENSES HT RECETTES HT 
Taux 

d'intervention 

Etude d'optimisation 

énergétique 
2 000,00 € CRBFC:     

Travaux:   

étude de faisabilité 

(50% du montant HT 

de l'étude) 

1 000,00 € 0,95 % 

installation de 150 m² de 

moquette solaire thermique 
42 000,00 € 

installation moquette 

solaire (75€ du m²) 
11 250,00 € 10,69 % 

mise en place bâche à bulle 22 000,00 € 
DETR: études et 

travaux 
30 519,65 € 30,00 % 

Remise aux normes et de 

sécurisation de la piscine 
10 805,41 € CD 58 contrat cadre 26 313,85 € 25,00 % 

mise en conformité filtration 28 450,00 € Autofinancement 26 171,91 € 23,86 % 

  FHNEE 10 000 €  9,50 % 

TOTAL DEPENSES HT 105 255,41 € 
TOTAL RECETTES 

HT 
105 255,41 € 100,00 % 

 

Vote : Le conseil municipal, à l’unanimité 

DEMANDE une subvention au Conseil Régional de 12 250 € 

DEMANDE de la DETR à hauteur de 30 % pour un montant de 30 519,65 € 

DEMANDE au Conseil Départemental dans le contrat cadre 26 171,91 € 

DEMANDE une subvention au titre du FHNEE de 10 000 € 

 

 

DIVERS 

 

Une motopompe a été installée à l’étang municipal afin d’oxygéner l’eau suite à la mortalité des poissons. 

 

La séance est levée à 20h45. 

 


